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(54)  Lampe  torche  étanche,  notamment  pour  atmosphère  explosible 

(57)  Il  s'agit  d'une  lampe  torche  du  genre  compor- 
tant,  dans  un  corps  allongé  (11)  fermé  par  un  bouchon 
amovible  (12)  à  l'une  au  moins  de  ses  extrémités,  un 
bloc  optique  (1  3)  comportant  au  moins  un  poste  d'éclai- 
rage  (14A,  14B)  au  droit  d'un  hublot  (15A,  15B). 

Suivant  l'invention,  le  bloc  optique  (13)  est  logé 
dans  une  coiffe  (1  6)  en  matériau  translucide,  qui,  ouver- 
te  du  côté  opposé  au  bouchon  amovible  (12),  est  appli- 
quée  par  sa  tranche  (17)  par  celui-ci  contre  un  joint 
d'étanchéité  (18)  calé  transversalement  dans  le  corps 
allongé  (11),  et  qui  forme  en  pratique  par  elle-même  le 
hublot  (15A,  15B). 

Application,  notamment,  aux  lampes  torches  pour 
usage  industriel,  en  particulier  en  atmosphère  explosi- 
ble. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  lampes  torches,  parfois  appelées  aussi  tor- 
ches  électriques. 

Ainsi  qu'on  le  sait,  une  lampe  torche  comporte,  glo- 
balement,  un  corps,  qui,  allongé,  est  susceptible  d'être 
saisi  à  la  main,  à  la  manière  d'un  manche,  et  qui,  à  l'une 
de  ses  extrémités,  au  moins,  est  fermé  par  un  bouchon 
amovible  permettant  d'avoir  accès  à  son  volume  inté- 
rieur,  avec,  dans  ce  volume  intérieur,  outre  un  logement 
propre  à  la  mise  en  place  d'une  quelconque  source 
autonome  d'énergie  électrique,  telle  que  batterie  d'ac- 
cumulateurs  ou  piles,  un  bloc  optique  comportant,  au 
droit  d'un  hublot,  au  moins  un  poste  d'éclairage. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement  le 
cas  où,  en  vue  par  exemple  d'un  quelconque  usage  in- 
dustriel,  notamment  en  atmosphère  explosible,  une  telle 
lampe  torche  doit  présenter  une  certaine  étanchéité. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  de  satisfaire  de 
manière  particulièrement  simple  et  sûre  à  cette  exigen- 
ce. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  une  lam- 
pe  torche  du  genre  comportant,  dans  un  corps  allongé 
fermé  par  un  bouchon  amovible  à  l'une  de  ses  extrémi- 
tés,  un  bloc  optique  comportant  au  moins  un  poste 
d'éclairage  au  droit  d'un  hublot,  cette  lampe  torche  étant 
d'une  manière  générale  caractérisée  en  ce  que  le  bloc 
optique  est  logé  dans  une  coiffe  en  matériau  transluci- 
de,  qui,  ouverte  du  côté  opposé  au  bouchon  amovible, 
est  appliquée,  parsatranche,  par  celui-ci,  contre  un  joint 
d'étanchéité  annulaire  calé  transversalement  dans  le 
corps  allongé. 

Ainsi,  le  joint  d'étanchéité  mis  en  oeuvre  se  trouve 
comprimé  axialement  par  la  coiffe,  sous  la  sollicitation 
du  bouchon  amovible  agissant  sur  celle-ci,  ce  qui,  d'une 
part,  permet  d'obtenir  l'étanchéité  recherchée,  et  ce  qui, 
d'autre  part,  permet,  axialement,  un  certain  rattrapage 
de  jeu,  et,  donc,  le  rattrapage  d'éventuelles  tolérances 
de  montage,  au  bénéfice,  notamment,  de  la  pérennité 
dans  le  temps  de  l'étanchéité  assurée. 

En  outre,  la  coiffe  ainsi  mise  en  oeuvre  suivant  l'in- 
vention  forme  avantageusement  par  elle-même  le  hu- 
blot  présent  au  droit  du  poste  d'éclairage,  soit  que,  le 
corps  allongé  présentant  localement  une  fenêtre,  ce 
poste  d'éclairage  intervienne  latéralement,  soit  que,  en 
substitution,  ou  en  combinaison,  à  la  disposition  précé- 
dente,  le  bouchon  amovible  présentant  lui-même  un  évi- 
dement  dans  sa  zone  centrale,  ce  poste  d'éclairage  in- 
tervienne  axialement. 

Dans  tous  les  cas,  le  volume  intérieur  dans  lequel 
interviennent  les  divers  composants  électriques  en  jeu 
se  trouve  avantageusement  confiné  de  manière  étan- 
che  par  la  coiffe  et  la  portion  du  corps  allongé  à  laquelle 
celle-ci  est  aboutée. 

En  pratique,  les  conditions  d'étanchéité  correspon- 
dantes  sont  suffisantes  pour  permettre  à  la  lampe  torche 

suivant  l'invention  de  satisfaire  au  mode  de  protection 
"e",  dit  de  sécurité  augmentée,  des  conditions  normati- 
ves  de  sécurité  relatives  à  un  usage  en  atmosphère  ex- 
plosible. 

s  II  n'est  donc  pas  nécessaire,  pour  ce  faire,  de  pré- 
voir  de  quelconques  autres  moyens  d'étanchéité  autour 
de  la  fenêtre  du  corps  allongé  et/ou  autour  de  l'évide- 
ment  du  bouchon  amovible. 

En  pratique,  suivant  une  forme  de  réalisation  pré- 
10  férentielle,  le  bloc  optique  comporte  deux  postes  d'éclai- 

rage,  l'un  qui  intervient  latéralement,  au  droit  de  la  fe- 
nêtre  du  corps  allongé,  l'autre  qui  intervient  axialement, 
au  droit  de  l'évidement  du  bouchon  amovible. 

La  lampe  torche  suivant  l'invention  permet  ainsi 
15  avantageusement  de  disposer  par  elle-même,  avec  une 

seule  référence,  et  sous  un  encombrement  réduit,  soit 
d'un  éclairage  axial  intensif,  à  la  manière  de  celui  délivré 
usuellement  par  une  lampe  torche  droite,  soit  d'un  éclai- 
rage  latéral  extensif,  à  la  manière  de  celui  délivré  usuel- 

20  lement  par  une  lampe  torche  coudée. 
Elle  permet  en  outre  avantageusement  de  conser- 

ver  un  éclairage  de  réserve  dans  le  cas  où  l'un  ou  l'autre 
de  ses  postes  d'éclairage  viendrait  à  être  défaillant. 

Dans  une  forme  de  réalisation  également  préféren- 
25  tielle,  le  bouchon  amovible,  qui  se  présente  en  pratique 

sous  la  forme  d'un  anneau,  est  un  bouchon  vissé,  et,  la 
coiffe  étant  calée  en  rotation  sur  le  corps  allongé,  il  est 
prévu,  entre  ce  bouchon  amovible  et  cette  coiffe,  des 
moyens  de  crabotage,  en  sorte  que  si,  eu  égard  à  l'élas- 

30  ticité  du  joint  d'étanchéité  contre  lequel  la  coiffe  est  pres- 
sée  par  le  bouchon  amovible,  il  est  possible  de  visser  à 
la  main  ce  dernier,  en  tirant  ainsi  avantageusement  un 
parti  supplémentaire  de  ce  joint  d'étanchéité,  le  dévis- 
sage  à  la  main  de  ce  bouchon  amovible  est  au  contraire 

35  impossible. 
En  pratique,  pour  le  dévissage  de  ce  bouchon  amo- 

vible,  la  mise  en  oeuvre  d'un  outil  est  nécessaire,  ce  qui 
permet  avantageusement  de  satisfaire  aux  dispositions 
normatives  de  sécurité  usuellement  à  respecter  pour 

40  tout  appareil  électrique  dont  l'usage  peut  intervenir  en 
atmosphère  explosible. 

Enfin,  si  la  lampe  torche  suivant  l'invention  peut  se 
satisfaire  d'ampoules  standard  à  incandescence,  elle 
peut  également  avantageusement  se  satisfaire  d'am- 

45  poules  à  krypton  ou  halogène. 
Pour  un  usage  en  atmosphère  explosible,  il  est 

alors  préférentiellement  interposé,  sur  l'alimentation  de 
ses  postes  d'éclairage,  une  résistance  de  freinage,  pro- 
pre  à  une  limitation  du  courant. 

so  Outre  qu'une  telle  résistance  de  freinage  est  avan- 
tageusement  favorable  à  une  augmentation  de  la  durée 
de  vie  des  ampoules,  elle  permet  également  à  la  lampe 
torche  suivant  l'invention  de  satisfaire  au  mode  de  pro- 
tection  "i",  dit  de  sécurité  intrinsèque,  des  dispositions 

55  normatives  de  sécurité  en  la  matière,  en  sus  du  mode 
de  protection  "e",  de  sécurité  augmentée,  dû  à  son  étan- 
chéité. 

Ces  caractéristiques  et  avantages,  ainsi  que 
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d'autres,  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va 
suivre,  à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  lampe 
torche  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  axiale,  suivant 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  2  repéré  par  un  encart  III  sur  cette  figure 
2  ; 
la  figure  4  reprend,  à  échelle  encore  supérieure,  le 
détail  de  la  figure  3  repéré  par  un  encart  IV  sur  cette 
figure  3  ; 
la  figure  5  est,  à  l'échelle  de  la  figure  2,  une  vue  en 
coupe  transversale  de  la  lampe  torche  suivant  l'in- 
vention,  suivant  la  ligne  V-V  de  cette  figure  2  ; 
la  figure  6  en  est,  à  l'échelle  de  la  figure  3,  une  autre 
vue  partielle  en  coupe  axiale,  suivant  la  ligne  VI-VI 
de  la  figure  1  ; 
la  figure  7  est,  à  l'échelle  de  la  figure  2,  une  vue  en 
élévation  d'un  des  composants  présents  dans  son 
corps  allongé,  suivant  la  flèche  VII  de  la  figure  6  ; 
la  figure  8  est  une  vue  partielle  en  perspective  écla- 
tée  de  la  lampe  torche  suivant  l'invention  ; 
la  figure  9  est,  déduite  de  la  figure  8,  une  vue  en 
perspective  éclatée  de  l'ensemble  unitaire  que 
constituent  conjointement  la  coiffe  et  le  bloc  optique 
de  cette  lampe  torche  ; 
la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  transversale  de 
cette  coiffe,  suivant  la  ligne  X-X  de  la  figure  9  ; 
la  figure  11  est,  supposée  développée  à  plat,  une 
vue  partielle  en  coupe  circulaire  de  cette  coiffe,  sui- 
vant  la  ligne  XI-XI  de  la  figure  9  ; 
la  figure  1  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale  de 
cette  coiffe,  suivant  la  ligne  XI  I  -XI  I  de  la  figure  9. 

Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  et  de  manière  connue 
en  soi,  la  lampe  torche  10  suivant  l'invention  comporte, 
globalement,  un  corps  allongé  11,  qui  est  susceptible 
d'être  saisi  à  la  main,  à  la  manière  d'un  manche,  et  qui 
est  fermé  par  un  bouchon  amovible  1  2  à  l'une  au  moins 
de  ses  extrémités,  avec,  dans  ce  corps  allongé  11,  et 
suivant  des  dispositions  décrites  plus  en  détail  ultérieu- 
rement,  un  bloc  optique  13  comportant,  lui-même,  au 
moins  un  poste  d'éclairage  1  4A,  1  4B  au  droit  d'un  hublot 
15A,  15B. 

Suivant  l'invention,  le  bloc  optique  1  3  est  logé  dans 
une  coiffe  16,  en  matériau  translucide,  qui,  ouverte  du 
côté  opposé  au  bouchon  amovible  12,  est  appliquée, 
par  sa  tranche  17,  par  celui-ci,  contre  un  joint  d'étan- 
chéité  18  annulaire,  calé  transversalement  dans  le 
corps  allongé  11  . 

Par  "coiffe",  on  entend  ici  une  sorte  de  gobelet,  qui 
présente  une  paroi  latérale  20,  sensiblement  parallèle- 
ment  à  l'axe  A  du  corps  allongé  1  1  ,  et  une  paroi  frontale 
21,  ou  fond,  sensiblement  perpendiculairement  à  cet 
axe  A,  et  qui  est  disposé  de  manière  renversée  dans  le 

corps  allongé  11,  avec  sa  paroi  frontale  21  du  côté  du 
bouchon  amovible  12. 

Cette  coiffe  16  forme  par  elle-même  le  hublot  15A, 
15B  présent  au  droit  d'un  poste  d'éclairage  14A,  14B, 

s  soit  que,  le  corps  allongé  11  présentant  localement  une 
fenêtre  22,  ce  poste  d'éclairage,  en  l'espèce  15A,  inter- 
vienne  latéralement,  soit  que,  le  bouchon  amovible  12 
présentant  lui-même  un  évidement  23  dans  sa  zone 
centrale,  ce  poste  d'éclairage,  en  l'espèce  14B,  inter- 

10  vienne  axialement. 
En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 

tée,  deux  postes  d'éclairage  14A,  14B  sont  effective- 
ment  prévus. 

Autrement  dit,  dans  cette  forme  de  réalisation,  le 
15  bloc  optique  1  3  comporte,  en  pratique  d'un  seul  tenant, 

deux  postes  d'éclairage  14A,  14B,  l'un  qui  intervient  la- 
téralement,  au  droit  de  la  fenêtre  22  du  corps  allongé 
11,  l'autre  qui  intervient  axialement,  au  droit  de  l'évide- 
ment  23  du  bouchon  amovible  12. 

20  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  fenêtre 
22  du  corps  allongé  11  s'étend  au  voisinage  de  l'extré- 
mité  de  celui-ci  fermée  par  le  bouchon  amovible  12. 

Il  s'agit,  en  pratique,  de  son  extrémité  supérieure. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  corps 

25  allongé  11  présente,  d'un  seul  tenant,  à  son  extrémité 
opposée,  c'est-à-dire  à  son  extrémité  opposée  au  bou- 
chon  amovible  12,  un  fond  borgne  24,  qui  en  forme  la 
partie  inférieure,  et  qui  constitue  pour  lui  une  assise  suf- 
fisante  pour  qu'il  puisse  se  tenir  droit. 

30  A  partir  de  ce  fond  borgne  24,  le  corps  allongé  11 
va  plus  ou  moins  en  s'évasant. 

Pour  le  logement  du  joint  d'étanchéité  18,  qui,  en 
pratique,  est  un  joint  d'étanchéité  torique  de  section 
transversale  circulaire,  le  corps  allongé  11  forme,  annu- 

35  lairement,  dans  son  volume  intérieur,  à  la  faveur  d'un 
évasement  plus  accentué,  une  gorge  26,  qui  s'étend  au- 
delà  de  sa  fenêtre  22  par  rapport  au  bouchon  amovible 
12,  et  dont  la  concavité  est  tournée  vers  ce  bouchon 
amovible  12. 

40  En  pratique,  cette  gorge  26  a  une  profondeur  suffi- 
samment  accentuée  pour  permettre  non  seulement  le 
logement  du  joint  d'étanchéité  18  mais  encore  un  cer- 
tain  engagement  de  la  coiffe  16. 

Entre  la  gorge  26  et  le  fond  borgne  24,  le  corps  al- 
45  longé  11  forme,  intérieurement,  un  logement  27  propre 

à  la  mise  en  place  d'une  quelconque  source  autonome 
d'énergie  électrique,  non  représentée,  formée  par 
exemple  d'une  batterie  d'accumulateurs  ou  d'une  super- 
position  de  piles  rondes. 

50  Le  long  de  ce  logement  27,  le  corps  allongé  11  for- 
me,  intérieurement,  une  coulisse  28,  pour  la  mise  en 
place  d'un  tiroir  29  portant  à  son  dos  le  circuit  métallique 
30,  en  cuivre  ou  autre,  nécessaire  à  la  desserte  des  pos- 
tes  d'éclairage  14A,  14B. 

55  Les  dispositions  correspondantes  relevant  de 
l'homme  de  l'art,  elles  ne  seront  pas  décrites  en  détail 
ici. 

Il  suffira  d'indiquer,  d'une  part,  que  ce  circuit  métal- 
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lique  30  comporte,  notamment,  deux  languettes  31  A, 
31  B,  pour  la  desserte,  chacun  respectivement,  des  pos- 
tes  d'éclairage  14A,  14B,  et,  d'autre  part,  que,  sur  l'ali- 
mentation  de  ceux-ci,  est  interposée  une  résistance  de 
freinage  32  portée  par  le  tiroir  29. 

Par  une  languette  33  appartenant  aussi  au  circuit 
métallique  30,  le  tiroir  29  porte,  en  outre,  à  sa  base,  un 
ressort  34  propre  à  solliciter  en  direction  du  bloc  optique 
13  la  source  autonome  d'énergie  électrique  présente 
dans  le  logement  27. 

Extérieurement,  le  corps  allongé  11  est  équipé,  à 
sa  partie  supérieure,  du  côté  opposé  à  sa  fenêtre  22, 
d'une  part,  d'une  languette  35,  qui,  formant  pince,  est 
propre  à  son  accrochage,  et,  par  exemple,  à  son  accro- 
chage  à  la  ceinture  ou  à  une  poche,  et,  d'autre  part,  d'un 
anneau  36,  qui,  articulé  à  la  languette  35,  à  la  racine  de 
celle-ci,  est  propre,  corollairement,  à  sa  suspension,  et, 
par  exemple,  à  sa  suspension  à  un  quelconque  crochet. 

En  pratique,  la  languette  35  est  d'un  seul  tenant 
avec  le  corps  allongé  11  et  elle  vient  de  moulage  avec 
lui. 

Entre  sa  fenêtre  22  et  son  fond  borgne  24,  le  corps 
allongé  11  est  en  outre  équipé,  extérieurement,  d'un  or- 
gane  de  commande  37  à  la  disposition  de  l'usager. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cet  orga- 
ne  de  commande  37  est  un  bouton  monté  rotatif. 

Il  comporte,  à  cet  effet,  un  moyeu  38  par  lequel, 
d'une  part,  il  est  engagé  à  rotation  dans  une  douille  39 
formée  à  cet  effet  par  le  corps  allongé  11  ,  perpendicu- 
lairement  à  son  axe  A,  avec  interposition,  entre  ce 
moyeu  38  et  cette  douille  39,  d'un  joint  d'étanchéité  40, 
et  par  lequel,  d'autre  part,  il  est  encliqueté,  à  rotation,  à 
son  extrémité,  sur  un  bourrelet  annulaire  42  refermant 
légèrement  intérieurement  la  douille  39. 

En  pratique,  l'organe  de  commande  37  peut  occu- 
per  l'une  ou  l'autre  de  trois  positions  distinctes,  à  savoir, 
de  part  et  d'autre  d'une  position  médiane  neutre  pour 
laquelle  aucun  des  postes  d'éclairage  14A,  14B  n'est 
alimenté,  deux  positions  latérales  pour  lesquelles  les 
postes  d'éclairage  14A,  14B  sont  chacun  respective- 
ment  individuellement  alimentés. 

Le  corps  allongé  11  ainsi  constitué  est  réalisé  en 
matière  isolante,  et,  en  pratique,  en  matière  synthéti- 
que,  telle  que  par  exemple  du  polycarbonate  ou  du  po- 
lychlorure  de  vinyle. 

Pour  réduire  la  surface  de  frottement  qu'il  offre  lors- 
qu'il  est  saisi,  et  ainsi  minimiser  l'électricité  statique  qui 
pourrait  s'y  accumuler  en  surface,  le  corps  allongé  11 
présente,  extérieurement,  dans  la  forme  de  réalisation 
représentée,  sur  une  partie  au  moins  de  sa  hauteur,  des 
stries  ou  bourrelets  43,  de  configurations  diverses,  qui, 
par  leur  implantation  et  leur  configuration,  participent 
également  à  son  esthétique. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  bou- 
chon  amovible  12  est  un  bouchon  vissé,  de  forme  gé- 
nérale  annulaire. 

Ce  bouchon  amovible  12  comporte  donc,  au-delà 
d'un  épaulement  transversal  44  qu'il  présente  extérieu- 

rement,  une  jupe  45  dont  la  surface  extérieure  est  file- 
tée,  pour  coopération  avec  un  taraudage  46  prévu  en 
correspondance  sur  la  surface  intérieure  du  corps  allon- 
gé  11. 

s  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  est  pré- 
vu,  entre  l'épaulement  transversal  44  de  ce  bouchon 
amovible  12  et  la  tranche  47  du  corps  allongé  11,  une 
bague  48,  en  matériau  photoluminescent,  de  nature  à 
permettre  de  retrouver  plus  facilement  la  lampe  torche 

10  10  suivant  l'invention  en  milieu  sombre. 
Préférentiellement,  et  suivant  des  dispositions  qui, 

relevant  de  l'homme  de  l'art,  ne  seront  pas  décrites  ici, 
cette  bague  48,  tout  en  étant  libre  en  rotation  par  rapport 
au  bouchon  amovible  12,  est  encliquetée  sur  ce  bou- 

15  chon  amovible  12,  pour  être  entraînée  par  celui-ci  lors 
de  sa  dépose. 

Pour  porter  axialement  sur  la  coiffe  16,  le  bouchon 
amovible  1  2  présente,  intérieurement,  de  l'autre  côté  de 
sa  jupe  45  par  rapport  à  son  épaulement  transversal  44 

20  précédent,  un  autre  épaulement  transversal  49. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  coiffe 

16  est  calée  en  rotation  sur  le  corps  allongé  11,  pour 
ménager  le  joint  d'étanchéité  18  lors  du  vissage,  ou  du 
dévissage,  du  bouchon  amovible  12. 

25  A  cet  effet,  elle  présente,  en  saillie  sur  sa  surface 
extérieure,  sur  une  partie  au  moins  de  la  hauteur  de  sa 
paroi  latérale  20,  une  languette  50,  qui  est  allongée  pa- 
rallèlement  à  l'axe  A  du  corps  allongé  1  1  ,  et  par  laquelle 
elle  est  en  prise  avec  une  rainure  51  prévue  en  corres- 

30  pondance  en  creux  sur  la  surface  intérieure  de  ce  corps 
allongé  1  1  ,  du  côté  de  celui-ci  opposé  à  sa  fenêtre  22. 

Entre  le  bouchon  amovible  12  et  la  coiffe  16  inter- 
viennent  préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  la 
forme  de  réalisation  représentée,  des  moyens  d'encli- 

35  quetage,  en  sorte  que,  à  sa  dépose,  le  bouchon  amovi- 
ble  12  est  apte  à  entraîner  la  coiffe  16,  et,  en  pratique, 
avec  elle,  tel  qu'explicité  ultérieurement,  le  bloc  optique 
13. 

En  pratique,  ces  moyens  d'encliquetage  compor- 
40  tent,  en  saillie  sur  la  surface  extérieure  de  la  coiffe  16, 

et,  plus  précisément,  sur  la  surface  extérieure  de  sa  pa- 
roi  latérale  20,  un  cran  52,  qui  s'étend  annulairement 
tout  autour  de  cette  paroi  latérale  20,  et,  en  saillie  sur  la 
surface  intérieure  du  bouchon  amovible  1  2,  et,  plus  pré- 

45  cisément,  sur  la  surface  intérieure  de  sa  jupe  45,  au 
moins  un  bourrelet  53,  avec  lequel  le  cran  52  précédent 
est  apte  à  coopérer  en  retenue. 

En  pratique,  deux  bourrelets  53  interviennent, 
ponctuellement,  en  positions  diamétralement  opposées 

50  l'un  par  rapport  à  l'autre,  sur  la  surface  intérieure  de  la 
jupe  45  du  bouchon  amovible  12,  en  étant  l'un  et  l'autre 
allongés  dans  un  même  plan  sensiblement  perpendicu- 
laire  à  l'axe  A  du  corps  allongé  11  . 

Préférentiellement,  et  cela  est  également  le  cas 
55  dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  est  prévu, 

entre  le  bouchon  amovible  12  et  la  coiffe  16,  des 
moyens  de  crabotage. 

En  pratique,  ces  moyens  de  crabotage  comportent, 
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en  saillie  sur  la  surface  extérieure  de  la  coiffe  1  6,  et,  plus 
précisément,  sur  la  surface  extérieure  de  sa  paroi  fron- 
tale  21,  à  la  périphérie  de  celle-ci,  une  série  annulaire 
de  dents  de  rochet  56,  largement  dissymétriques,  et,  en 
saillie,  en  correspondance,  sur  la  surface  intérieure  du 
bouchon  amovible  12,  et,  plus  précisément,  sur  son 
épaulement  transversal  49,  tel  que  schématisé  en  traits 
interrompus  sur  la  figure  11  ,  une  série  annulaire  de  bos- 
sages  58. 

Il  résulte  des  moyens  de  crabotage  ainsi  constitués 
que  si,  eu  égard  à  l'élasticité  du  joint  d'étanchéité  18,  il 
est  possible  de  visser  à  la  main  le  bouchon  amovible 
12,  il  est  impossible  de  le  dévisser  à  la  main. 

En  effet,  le  flanc  incliné  des  dents  de  rochet  56  de 
la  coiffe  16  est  allongé  suivant  le  sens  de  rotation  cor- 
respondant  au  vissage,  tandis  que  leur  flanc  raide 
s'étend  au  contraire  suivant  le  sens  de  rotation  opposé 
au  précédent. 

Pour  le  dévissage  du  bouchon  amovible  12,  il  est 
nécessaire  de  faire  appel  à  un  outil. 

Il  peut  s'agir,  par  exemple,  d'une  simple  lame,  non 
représentée. 

Pour  l'intervention  d'une  telle  lame,  le  bouchon 
amovible  12  présente,  frontalement,  au  moins  une  sai- 
gnée  diamétrale  60,  à  la  manière  de  la  tête  d'une  vis. 

En  pratique,  deux  saignées  diamétrales  60  sont 
prévues,  en  croix  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Elles  sont  l'une  et  l'autre  fractionnées  en  deux  tron- 
çons. 

Pour  chacun  des  postes  d'éclairage  14A,  14B,  le 
bloc  optique  13  comporte  une  douille  61  A,  61  B  propre 
à  la  mise  en  place  d'une  ampoule  62A,  62B,  et  un  ré- 
flecteur  63A,  63B  qui  s'étend  annulairement  autour  de 
cette  douille  61  A,  61  B. 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée,  les  postes  d'éclairage  1  4A,  1  4B  sont  échelonnés  le 
long  de  l'axe  A  du  corps  allongé  1  1  ,  le  poste  d'éclairage 
1  4A  se  situant  en  dessous  du  poste  d'éclairage  1  4B,  et 
leurs  douilles  61  A,  61  B  s'étendent  l'une  et  l'autre  en  obli- 
que  sur  cet  axe  A,  sensiblement  parallèlement  l'une  à 
l'autre,  en  étant  chacune  dirigées  vers  le  bas  à  compter 
des  réflecteurs  63A,  63B,  pour  faciliter  l'intervention  des 
languettes  31  A,  31  B  du  circuit  métallique  30. 

Pour  contrebuter  la  source  autonome  d'énergie 
électrique  présente  dans  le  logement  27  du  corps  allon- 
gé  1  1  ,  le  bloc  optique  1  3  comporte,  à  sa  base,  une  pla- 
tine  65,  qui  s'étend  sensiblement  perpendiculairement 
à  l'axe  A  du  corps  allongé  11  . 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  cette  pla- 
tine  65  est  doublée  en  surface  par  une  semelle  de  pro- 
tection  métallique  66,  pour  éviter  son  éventuel  poinçon- 
nement  par  la  source  autonome  d'énergie  électrique. 

Préférentiellement,  enfin,  et  c'est  le  cas  également 
dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  entre  la  coiffe 
1  6  et  le  bloc  optique  1  3  interviennent  des  moyens  d'en- 
cliquetage,  en  sorte  que  cette  coiffe  16  et  ce  bloc  opti- 
que  13  forment  conjointement  un  sous-ensemble  uni- 
taire  68,  qui  est  représenté  en  tant  que  tel  sur  la  figure 

8,  et  qui,  du  fait  des  moyens  d'encliquetage  intervenant 
par  ailleurs  entre  le  bouchon  amovible  12  et  la  coiffe  16, 
vient  avec  le  bouchon  amovible  12  lors  de  la  dépose  de 
celui-ci,  conjointement  avec  la  bague  48. 

s  Le  bouchon  amovible  12,  la  bague  48,  la  coiffe  16 
et  le  bloc  optique  13  formant  ainsi  globalement  un  en- 
semble  optique,  qui  suit  le  bouchon  amovible  1  2  lors  de 
la  dépose  de  celui-ci. 

Lorsque  la  source  autonome  d'énergie  électrique 
10  est  formée  par  des  piles,  le  changement  de  celles-ci 

s'en  trouve  avantageusement  facilité. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les 

moyens  d'encliquetage  intervenant  ainsi  entre  le  bloc 
optique  1  3  et  la  coiffe  1  6  comportent,  sur  le  bloc  optique 

15  13,  au  moins  un  bras  69,  qui  s'étend  transversalement 
par  rapport  à  l'axe  A  du  corps  allongé  11,  et,  en  saillie 
sur  la  surface  intérieure  de  la  coiffe  1  6,  et,  plus  précisé- 
ment,  sur  la  surface  intérieure  de  sa  paroi  latérale  20, 
au  moins  un  cran  70,  sur  lequel  le  bras  69  peut  s'enga- 

20  ger,  et  avec  lequel  ce  bras  69  est  apte  à  coopérer  en 
retenue. 

En  pratique,  deux  bras  69  sont  prévus,  qui  s'éten- 
dent  en  positions  diamétralement  opposées  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre,  dans  l'alignement  l'un  de  l'autre,  suivant 

25  un  diamètre  de  l'ensemble,  au  dos  du  poste  d'éclairage 
14A,  et  à  la  base  du  poste  d'éclairage  14B. 

En  pratique,  et  tel  que  schématisé  en  traits  inter- 
rompus  sur  la  figure  10,  l'un  de  ces  bras  69  présente, 
sur  sa  tranche,  une  encoche  71  ,  et,  par  celle-ci,  il  est  en 

30  prise  avec  une  nervure  72  que  la  coiffe  16  présente  en 
saillie  sur  la  surface  intérieure  de  sa  paroi  latérale  20, 
parallèlement  à  l'axe  A  du  corps  allongé  11  ,  pour  assu- 
rer  le  blocage  en  rotation  du  bloc  optique  13,  et  pour 
servir  de  détrompeur. 

35  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  réflec- 
teur  63B  du  poste  d'éclairage  14B  présente  une  portion 
cylindrique  73  à  son  débouché,  et,  pour  tenir  compte  de 
la  nervure  72  de  la  coiffe  16,  celle-ci  présente  locale- 
ment  une  fente  74. 

40  En  pratique,  le  bloc  optique  1  3  est  réalisé  en  matiè- 
re  synthétique,  et,  par  galvanoplastie,  il  est  muni  d'un 
revêtement  conducteur  en  surface,  pour  assurer  à  cha- 
cune  des  ampoules  62A,  62B  l'une  des  polarités  néces- 
saires. 

45  Ce  revêtement  conducteur,  qui  peut  par  exemple 
être  en  chrome,  peut  être  suffisant  pour  assurer  la  ca- 
pacité  de  réflexion  recherchée  pour  les  réflecteurs  63A, 
63B. 

Mais,  si  désiré,  celle-ci  peut  être  renforcée  au  ni- 
50  veau  des  parties  réfléchissantes  par  un  dépôt  complé- 

mentaire  d'aluminium  sous  vide. 
Dans  un  tel  cas,  ce  dépôt  complémentaire  d'alumi- 

nium  est  préférentiellement  protégé  par  une  couche  de 
vernis. 

55  Pour  l'engagement  du  bloc  optique  1  3  dans  la  coiffe 
1  6,  ou  pour  son  retrait  de  celle-ci,  il  faut  procéder  aune 
ovalisation  suffisante  de  la  paroi  latérale  20  de  cette 
coiffe  16  pour  que  les  bras  69  du  bloc  optique  13  puis- 
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sent  franchir  ses  crans  70,  cette  ovalisation  étant  faite 
en  exerçant  une  pression  sur  cette  paroi  latérale  20  sui- 
vant  un  diamètre  qui  s'étend  en  croix  par  rapport  à  celui 
suivant  lequel  s'étendent  les  bras  69,  tel  que  schémati- 
sé  par  des  flèches  opposées  F  sur  la  figure  10.  s 

En  service,  la  lampe  torche  10  suivant  l'invention 
peut,  comme  indiqué  ci-dessus,  être  posée  sur  le  fond 
borgne  24  de  son  corps  allongé  11,  être  suspendue  ou 
être  accrochée. 

Elle  peut  également  être  posée  à  plat,  sans  rouler,  10 
sur  une  quelconque  surface  de  support. 

Comme  indiqué  précédemment,  la  coiffe  1  6  servant 
de  hublot  est  en  matériau  translucide. 

En  pratique,  il  peut  s'agir  de  matériau  transparent. 
Mais  cette  coiffe  16  peut  également  être,  au  moins  lo-  15 
calement,  plus  ou  moins  teintée,  et/ou  être  plus  ou 
moins  structurée,  par  exemple  pour  former  une  loupe 
ou  une  lentille  de  Fresnel,  de  façon  à  spécialiser  si  dé- 
siré  les  postes  d'éclairage  14A,  14B. 

La  présente  invention  ne  se  limite  d'ailleurs  pas  à  20 
la  forme  de  réalisation  décrite  et  représentée,  mais  en- 
globe  toute  variante  d'exécution. 

Revendications  25 

1.  Lampe  torche  du  genre  comportant,  dans  un  corps 
allongé  (11)  fermé  par  un  bouchon  amovible  (12)  à 
l'une  au  moins  de  ses  extrémités,  un  bloc  optique 
(13)  comportant  au  moins  un  poste  d'éclairage  30 
(14A,  14B)  au  droit  d'un  hublot  (15A,  15B),  carac- 
térisée  en  ce  que  le  bloc  optique  (1  3)  est  logé  dans 
une  coiffe  (1  6)  en  matériau  translucide,  qui,  ouverte 
du  côté  opposé  au  bouchon  amovible  (12),  est  ap- 
pliquée,  par  sa  tranche  (17),  par  celui-ci,  contre  un  35 
joint  d'étanchéité  (18)  annulaire  calé  transversale- 
ment  dans  le  corps  allongé  (11). 

2.  Lampe  torche  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  coiffe  (16)  forme  par  elle-même  le  40 
hublot  (15A,  15B)  présent  au  droit  du  poste  d'éclai- 
rage  (1  4A,  1  4B),  soit  que,  le  corps  allongé  (1  1  )  pré- 
sentant  localement  une  fenêtre  (22),  ce  poste 
d'éclairage  (1  4A)  intervienne  latéralement,  soit  que, 
le  bouchon  amovible  (12)  présentant  lui-même  un  45 
évidement  (23)  dans  sa  zone  centrale,  ce  poste 
d'éclairage  (14B)  intervienne  axialement. 

3.  Lampe  torche  suivant  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  coiffe  16  est  au  moins  localement  so 
plus  ou  moins  teintée  et/ou  structurée  de  manière 
à  former  par  exemple  une  loupe  ou  une  lentille  de 
Fresnel. 

4.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven-  55 
dications  2,  3,  caractérisée  en  ce  que  le  bloc  opti- 
que  (13)  comporte  deux  postes  d'éclairage  (14A, 
14B),  l'un,  (14A),  qui  intervient  latéralement,  au 

droit  d'une  fenêtre  (22)  du  corps  allongé  (11), 
l'autre,  (14B),  qui  intervient  axialement,  au  droit 
d'un  évidement  (23)  du  bouchon  amovible  (12). 

5.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que,  entre  le  bou- 
chon  amovible  (12)  et  la  coiffe  (16),  interviennent 
des  moyens  d'encliquetage,  en  sorte  que,  à  sa  dé- 
pose,  le  bouchon  amovible  (1  2)  est  apte  à  entraîner 
cette  coiffe  (16). 

6.  Lampe  torche  suivant  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'encliquetage  com- 
portent,  en  saillie  sur  la  surface  extérieure  de  la  coif- 
fe  (16),  un  cran  (52),  qui  s'étend  annulairement,  et, 
en  saillie  sur  la  surface  intérieure  du  bouchon  amo- 
vible  (12),  au  moins  un  bourrelet  (53),  avec  lequel 
le  cran  (52)  est  apte  à  coopérer  en  retenue. 

7.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que,  entre  la  coif- 
fe  (16)  et  le  bloc  optique  (13),  interviennent  des 
moyens  d'encliquetage,  en  sorte  que  cette  coiffe 
(16)  et  ce  bloc  optique  (13)  forment  conjointement 
un  sous-ensemble  unitaire  (68). 

8.  Lampe  torche  suivant  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'encliquetage  com- 
portent,  sur  le  bloc  optique  (13),  au  moins  un  bras 
(69),  qui  s'étend  transversalement,  et,  en  saillie  sur 
la  surface  intérieure  de  la  coiffe  (16),  au  moins  un 
cran  (70),  avec  lequel  le  bras  (69)  est  apte  à  coo- 
pérer  en  retenue. 

9.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que,  entre  le  bou- 
chon  amovible  (12)  et  le  corps  allongé  (11),  il  est 
prévu  une  bague  (48),  en  matériau  fluorescent,  et 
cette  bague  (48)  est  encliquetée  sur  le  bouchon 
amovible  (12). 

10.  Lampe  torche  suivant  les  revendications  5,  7  et  9, 
prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que  le 
bouchon  amovible  (12),  la  bague  (48),  la  coiffe  (1  6) 
et  le  bloc  optique  (13)  forment  globalement  un  en- 
semble  optique  qui  suit  le  bouchon  amovible  (12) 
lors  de  la  dépose  de  celui-ci. 

11.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  le  bouchon 
amovible  (12)  est  un  bouchon  vissé,  et,  la  coiffe  (1  6) 
étant  calée  en  rotation  sur  le  corps  allongé  (11),  il 
est  prévu,  entre  ce  bouchon  amovible  (12)  et  cette 
coiffe  (16),  des  moyens  de  crabotage. 

12.  Lampe  torche  suivant  la  revendication  11  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  crabotage  com- 
portent,  en  saillie  sur  la  surface  extérieure  de  la  coif- 

25 
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fe  (1  6),  une  série  annulaire  de  dents  de  rochet  (56), 
et,  en  saillie,  en  correspondance,  sur  la  surface  in- 
térieure  du  bouchon  amovible  (1  2),  une  série  annu- 
laire  de  bossages  (58). 

5 
13.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  11,  12,  caractérisée  en  ce  que  le  bouchon 
amovible  (12)  présente  frontalement  au  moins  une 
saignée  diamétrale  (60). 

10 
14.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que,  pour  le  lo- 
gement  du  joint  d'étanchéité  (18)  contre  lequel  por- 
te  par  sa  tranche  (17)  la  coiffe  (1  6)  du  bloc  optique 
(13),  le  corps  allongé  (11)  forme  annulairement,  15 
dans  son  volume  intérieur,  une  gorge  (26),  qui 
s'étend  au-delà  de  sa  fenêtre  (22)  par  rapport  au 
bouchon  amovible  (12),  et  dont  la  concavité  est 
tournée  vers  ce  bouchon  amovible  (12). 

20 
15.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  14,  caractérisée  en  ce  que,  à  son  ex- 
trémité  opposée  au  bouchon  amovible  (12),  le 
corps  allongé  (11)  présente  un  fond  borgne  (24). 

25 
16.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que,  pour  chaque 
poste  d'éclairage  (14A,  14B),  le  bloc  optique  (13) 
comporte  une  douille  (61  A,  61  B)  propre  à  la  mise 
en  place  d'une  ampoule  (62A,  62B)  et  un  réflecteur  30 
(63A,  63B)  qui  s'étend  annulairement  autour  de  cet- 
te  douille  (61  A,  61  B). 

17.  Lampe  torche  suivant  la  revendication  16,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  deux  douilles  (61  A,  61  B)  s'éten-  35 
dent  l'une  et  l'autre  en  oblique  sur  l'axe  (A)  du  corps 
allongé  (11),  parallèlement  l'une  à  l'autre. 

18.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  16,  17,  caractérisée  en  ce  que,  le  bloc  op-  40 
tique  (13)  étant  en  matière  synthétique,  les  réflec- 
teurs  (63A,  63B)  des  postes  d'éclairage  (14A,  14B) 
sont  munis  d'un  revêtement  conducteur,  pour  assu- 
rer  aux  ampoules  (62A,  62B)  correspondantes  l'une 
des  polarités  nécessaires.  45 

19.  Lampe  torche  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que  sur  l'alimen- 
tation  des  postes  d'éclairage  (14A,  14B)  est  inter- 
posée  une  résistance  de  freinage  (32).  so 
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